Vous avez un projet innovant :

>
(coopératives, associations...)

>
(énergie, transport, gestion des déchets,
air, eau...)

>
(lien social, insertion, habitat, acces a la
culture, maintien et implantation
d'activités ...)

>

Participer a CréaRIF c'est :
> Bénéficier d'une de votre projet
> Etre avec des

partenaires commerciaux, techniques et
financiers

» Avoir acces a de nombreuses
sur ces domaines, les
possibilités de soutien et d'appui

» Rencontrer d'autres porteurs de projets,
des idées, des savoir-faire
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Envoi des dossiers de candidature

avant le 15 février 2006

v

Examen et analyse des dossiers

par des experts

Proposition d'appuis techniques
et/ou financiers a tous les projets

N

Sélection de 50 projets innovants

v

29 mars 2006 : CréaRIF
au Conseil Régional d'lle-de-France

Rencontres avec les partenaires
techniques et financiers

Rendez-vous individuels

Distinction et remise de prix

Toutes les informations
sont accessibles sur

Avec le
soutien de

E .
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